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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

Séance du 14 avril 2026 
 

88 élus présents (103 en exercice, 15 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
COMMISSION D’ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES : CRÉATION 
(2026/66C/5.7.9) 
 
L’article 1609 nonies C du Code général des impôts dispose en son IV qu’il « est 
créé entre l’établissement public de coopération intercommunale soumis aux 
dispositions fiscales du présent article, et les communes membres une 
commission locale chargée d’évaluer les transferts de charges. Cette commission 
est créée par l’organe délibérant de l’établissement public qui en détermine la 
composition à la majorité des deux tiers. Elle est composée des membres des 
conseils municipaux des communes concernées ; chaque conseil municipal 
dispose d’au moins un représentant. »  
 
Pour permettre la mise en place de cette commission, il est proposé de fixer 
comme suit sa composition :  

- 39 membres titulaires, soit un représentant par commune membre de 
Mulhouse Alsace Agglomération ; 

- 39 membres suppléants, soit un représentant par commune membre de 
Mulhouse Alsace Agglomération. 

 
La commission élit son Président et un vice-président parmi ses membres.  
La commission peut faire appel pour l’exercice de ses missions à des experts. 
 
Les communes membres sont invitées à délibérer avant le 30 juin 2026 pour 
désigner leurs représentants. 
 
 
 
 





Après en avoir délibéré, le Conseil d’Agglomération : 
- approuve la composition proposée, 
- charge son Président de saisir les communes membres en vue de la 

désignation de leurs représentants.  
 
La délibération est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
 

 
 


